
Je me fais accompagner 
dans la réalisation d’un 
dossier ICPE
(installation classée pour la 
protection de l’environnement) 

 GESTION DE L’ENTREPRISE

Scannez ce QR code avec 
votre smartphone et 
accédez à toutes les infos !
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> Je bénéficie de 
l’expérience reconnue des 
techniciens qui prennent 
en charge mon dossier et 
de leurs compétences sur 
tous les aspects du dossier 
ICPE

> Je profite des moyens 
cartographiques 
et des ressources 
bibliographiques

+Les / AVANTAGES

dordogne.chambre-agriculture.fr



Vous souhaitez 
• Etre en conformité avec la réglementation

Notre service
• Saisie des données sur le site de télédéclaration du service 

public OU réalisation du dossier de déclaration Installation 
Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Nous vous remettons
• Dossier de déclaration complet : imprimé et plans
• Preuve de dépôt du dossier ICPE 

Vos contacts  
Dossier d’autorisation ou 
d’enregistrement ICPE 
05 53 45 47 83
Dossier de déclaration ICPE 
05 53 45 47 57



Ouverture : du lundi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

Tarifs et conditions de 
vente sur demande 


